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Voir la carte en grand format

capgeo.maps.arcgis.com

Des places dans les parkings

Caractéristiques et services (variable selon les
parkings)

Le site d'Indigo

www.indigoneo.fr

Le site de la SAEMES

www.saemes.fr

Le site de SAGS - Qpark

www.sags.fr

Le site d'Interparking

www.interparking-france.com

Une offre de stationnement à
proximité des gares et stations de
métro et RER

Les vélostations

Caractéristiques :

Gare de Lyon

En savoir plus et s'abonner au service

www.saemes.fr

Gare Montparnasse

En savoir plus et s'abonner au service

fr.parkindigo.com

Des parkings sécurisés dans les gares (parkings
vélos Île-de-France Mobilités)

Tout savoir sur les services vélos Île-de-France Mobilités

www.iledefrance-mobilites.fr

Accéder à la carte des consignes Île-de-France Mobilités

www.iledefrance-mobilites.fr

Des locaux à vélos dans les
copropriétés

En savoir plus sur les aides à la mobilité offertes par la Ville de Paris

Des abris à vélo sécurisés dans les
rues

Caractéristiques des abris

Des places de stationnement dans
les rues de Paris

Emplacements 2-roues

Don't show this again

Bienvenue sur la carte des places des 

emplacements 2-roues.

Ces places sont réservées aux 2-roues : utilisez-les!

Le stationnement sauvage sur trottoir est gênant pour les 

piétions.

Les vues immersives sont accessibles uniquement en 

zoomant sur les rues.

Zoomez sur la carte pour voir apparaître les points verts 

puis cliquez dans la zone que vous souhaitez explorer.
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Voir la carte en grand format

capgeo.sig.paris.fr

Retrouver son vélo disparu

En savoir plus sur le marquage des vélos

apic-asso.com

Vélo, trottinette, speedbike : des droits mais aussi des devoirs

?

Votre avis nous intéresse !

Ces informations vous ont-elles été utiles ?

  

Vous avez une question à nous poser ?

This content is also available in English

Découvrez toutes les offres de stationnement pour le vélo à

Paris : abris vélos, vélostations, places dans les parkings …

De nouvelles règles sont mises en place le 1  octobre 2025. Les vélos en

freefloating (sans bornes) doivent être stationnés :

- sur les emplacements réservés au stationnement des vélos, sans arceaux

- sur les emplacements réservés au stationnement des vélos, avec arceaux

pourvus d’un minimum de 4 arceaux.

> En savoir plus

Nouvelles règles de stationnement pour les vélos en

freefloating

er

Plusieurs dispositifs de stationnement sécurisés sont mis en place pour les vélos :

des abris vélos, des vélostations, des places dédiées dans les parkings souterrains

et des des parkings vélos près des gares et stations de métro et RER.

Découvrez-les sur la carte ci dessous :

Ce contenu est hébergé par capgeo.maps.arcgis.com

En l'affichant, vous acceptez ses conditions d'utilisation

et les potentiels cookies déposés par ce site.

Afficher directement tous les contenus externes et accepter les cookies pour

Paris.fr.

De nombreux parkings souterrains proposent des emplacements dédiés aux

vélos.

Il s’agit d’emplacements sécurisés avec des tarifs attractifs (environ 10 € par mois

et 75 € à l’année).

Pour connaître les parcs proposant ce type d'offre, consulter la carte ci-dessus et

cliquez sur les pictogrammes de couleur jaune.

Zone de stationnement vélo sécurisée avec accès par badge•
Des places de stationnement vélo, dont certaines avec prise de recharge pour

les vélos électrique avec batterie non-amovible

•

Des casiers sécurisés avec prise électrique pour les utilisateurs de vélos à

assistance électrique avec batterie amovible

•

Des places pour les vélos cargos•

La rampe d'accès exclusivement dédiée aux vélos du Parking Lobau
Ville de Paris / Christophe Belin

Il s’agit de consignes sécurisées, accessibles aux utilisateurs par application

mobile ou badge.

Les emplacements permettent d’accueillir des vélos, des vélos à assistance

électrique ainsi que des vélos-cargos.

Des prises pour les vélos électriques•
Des casiers pour mettre la batterie•
Des emplacements pour vélos cargos•
Poste de gonflage et d'outillage•
Accès par abonnement•
Sites vidéosurveillés•

Places équipées d'arceaux vélo
Christophe Belin / Ville de Paris

Équipée d'une clôture métallique et d'un bardage de bois, cette vélostation est

située à l’entrée du tube « Est » du souterrain Van Gogh, à côté du parvis de la

gare, entre la Seine et la rue de Bercy.

Elle comporte 198 places, dont 32 pour les vélos à assistance électrique (VAE).

Vélo station de la Gare de Lyon
Christophe Belin / Ville de Paris

L'entrée de la vélostation
Christophe Belin / Ville de Paris

Cette vélostation comporte 375 places pour les vélos, est ouverte 7jours / 7 et 24h

/ 24 et est surveillée et sécurisée via un système de vidéosurveillance ainsi que

par des rondes régulières.

L'accès se fait par badge magnétique, remis lors de l'inscription. un autocollant

est à poser sur le vélo.

Ses entrées se situent :

Face au n°22 de la rue de l'Arrivée•
Sur le parvis de la place Raoul-Dautry face à la gare Montparnasse•

Un utilisateur accroche son vélo dans le parking à vélo sécurisé qui a vu le jour à Gare du

Nord.
Ludivine Boizard / Ville de Paris

Des consignes sécurisées sont installées dans les gares parisiennes, en

partenariat avec la SNCF, la RATP et Île-de-France Mobilités.

Elles sont accessibles gratuitement avec un abonnement Navigo annuel cours de

validité (Navigo, Navigo Senior, Imagine R scolaire, Imagine R étudiant).

Aux tarifs suivants pour les autres utilisateurs :

Journalier : 2€•
Hebdomadaire : 4 €•
Mensuel : 10€•
Annuel : 30€•

Il y en a plusieurs dans Paris intra-muros (gare Montparnasse, gare Saint-Lazare,

gare de l'Est…) et le développement d’autres consignes est en cours : le plus

grand parking vélo sécurisé d'Ile-de-France a ouvert le 25 juin 2024 à la gare du

Nord  avec 1 186 places sécurisées.

Depuis 2006, le Plan Local d’Urbanisme de la Ville de Paris impose la création de

locaux vélos sécurisés dans les immeubles neufs de bureau ou de logement. Le

nouveau PLU bioclimatique adopté en 2024 renforce la taille minimale des locaux

vélos pour les immeubles neufs.

Pour accompagner l’équipement des immeubles existants, la Ville de Paris

propose une subvention à l’installation ou l’équipement d’un local sécurisé.

Chaque abri contient 6 places
Christophe Belin / Ville de Paris

Il s’agit de boxes sécurisés qui s’insèrent dans une place de stationnement ou

dans les recoins urbains (exemple : sous le métro aérien). Chaque abri peut

accueillir 6 vélos dans des emplacements numérotés et attribués et dispose

d'une pompe à air accessible depuis l'extérieur de l'abri.

Ouvert aux vélos mécaniques, électriques et vélos avec siège porte bébé•
Pompe à air disponible à l’extérieur de la consigne, accessible à tous•
Accès : par un smartphone qui fait office de clé (via l'application) ou par badge•
Abonnement : 75 € par an•

L'offre de stationnement en surface comprend plus de 120 000 places.

La Ville déploie depuis 2023 des emplacements équipés de mobiliers adaptés

pour les vélos-cargos.

Les emplacements ont été choisis notamment devant les établissements

recevant du public, dans les quartiers attractifs, les pôles d'intermodalité et en

amont des passages piétons.

À noter : les vélos-cargos peuvent stationner à titre non-réglementé

(gratuitement) dans la bande de stationnement payant.

Vous avez stationné votre vélo sur un emplacement non protégé et vous ne le

retrouvez plus ?

Si vous pensez que votre vélo a été enlevé dans le cadre de travaux de voirie

(et uniquement dans ce cas-là), vous pouvez vous rapprocher de la Section

Territoriale de Voirie (STV) concernée . Elle pourra vous préciser quelle

entreprise effectue ces travaux et a peut-être déplacé ou récupéré votre vélo.

•

Votre vélo a été enlevé car étant resté trop longtemps sur le même

emplacement, il a été considéré comme une épave et son propriétaire n'a pu

être identifié. Les épaves de vélo enlevées sont déposées en déchetterie et

ne peuvent être récupérées.

•

Votre vélo a pu être enlevé par les services de police dans le cadre d’un

événement ou d'une manifestation (ex. visite de chef d’État), auquel cas il se

trouve dans un commissariat parisien.

•

Si vous supposez un vol de votre vélo, vous pouvez porter plainte auprès du

commissariat de police. Si vous aviez attaché votre vélo à une grille de bouche

d’accès au métro, vous devez contacter la RATP.

•

Afin de lutter contre le vol, mais aussi en cas de perte ou d'enlèvement, le

marquage est obligatoire depuis le 1  janvier 2021 , pour les vélos neufs comme

d'occasion.

er

Si votre vélo n'est pas encore enregistré, vous pouvez le faire marquer avec un

Bicycode.
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